
Lieux de culte

Le nombre de personnes admises dans les lieux de culte en zone 
orange, comme l’Outaouais, passera de 25 à 100 personnes à 
compter du 8 mars.

C’est ce qu’a annoncé le premier ministre, François Legault, lors 
d’une conférence de presse tenue mercredi après-midi.


